
31/03/2026                 

Nombre de conseillers en exercice : 15

Nombre de membres présents :  15

Absents excusés :  0

L’an deux mil vingt-six le 31/03/2026, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M MILLET Fréderic, le maire.  

Date de convocation du conseil municipal :  27 /03/2026

Présents : Frédéric MILLET, Alain CHASSAGNEUX, Christophe VACHERON, Elisabeth LAFANECHERE, Hervé 
DUQUESNE, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Gaëtan FOURNEYRON, Patrice MATHAUD, Corinne 
JUQUEL, Lyse PINTURIER, Adeline CATY, Johanne BIBARNAA, Fabien DUPERON.

Absents excusés :  David-Alexandre VIALLON (pouvoir à Fabien DUPERON)

Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND

Objet : : signature de la convention gite Jacquaire

M.  Le Maire informe le conseil municipal qu’à la suite de la réfection du gite Jacquaire, en partenariat avec 
les Amis de Saint Jacques et à la suite de l’inauguration, une convention pour une mise à disposition précaire 
des locaux doit être signée. En effet le gite sera géré et occupé 6 mois de l’année par l’association des amis 
de Saint Jacques et les 6 mois restant par la Commune.

Lecture faite et après corrections, le Maire demande à l’assemblée à l’autoriser à signer cette convention.
  
Le conseil municipal, après délibération :

Décide à l’unanimité :
D’autoriser la Maire à signer la convention d’occupation précaire avec l’association des amis de Saint 
Jacques.

15 voix sur   15 voix exprimées 
Pour : 15
Contre : 0
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31/03/2026                 

Abstention : 0  

Ont signé, au registre, les membres présents.

    Le Maire, Frédéric MILLET,

Transmis au représentant de l’Etat le : 07/04/2026

La secrétaire, 

Le maire atteste que la présente délibération sera 
Publiée et mise en ligne à compter du 07/04/2026  

 




